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La Cour de cassation retient la responsabilité individuelle d’un 
joueur sur le fondement de l’article 1242 du Code civil pour un 
dommage survenu lors d’une partie de squash, dès lors qu’il 
exerçait seul les pouvoirs d’usage, de contrôle et de direction  
sur la raquette ayant projeté la balle à l’origine du dommage.
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